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2019 DAC 807 Convention d’occupation du domaine public avec l’EPCC « Maison des métallos» (11e). 

 

 

M. Christophe GIRARD, rapporteur. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment en son article L. 2122-1-3 2 ;  

 

Considérant la surveillance directe exercée par la Ville de Paris sur les activités de l’EPCC « Maison des 

métallos» et l’intérêt local à maintenir ses activités sur la dépendance du domaine public occupée qui 

justifient que le titre d’occupation soit délivré de gré à gré ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 29 octobre 2019, par lequel Mme la Maire de Paris lui demande 

l’autorisation de signer une convention relative à l’occupation du domaine public l’EPCC « Maison des 

métallos» (11e) ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 11e arrondissement, en date du 4 novembre 2019 ; 

  

Sur le rapport présenté par M. Christophe GIRARD, au nom de la 2e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer avec l’établissement public de coopération 

culturelle « Maison des métallos» (11e) une convention d’occupation du domaine public d’une durée de 

12 ans relative à l’occupation des locaux situés  au 94, rue Jean-Pierre TIMBAUD (11e). La convention 

d’occupation du domaine public est jointe en annexe à la présente délibération. 
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Article 2 : La redevance versée à la Ville de Paris par l’EPCC « Maison des métallos », en contrepartie de 

l’occupation, est fixée à un montant annuel de 6 000 euros et sera perçue à terme échu une fois par an. La 

valeur locative étant évaluée à 950 760 euros, l’aide en nature qui en résulte est de 944 760 euros. 

 

Article 3 : La recette correspondante sera constatée au budget de fonctionnement de la Ville de Paris, 

exercices 2019 et suivants. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


